
Liberté « Liberté » Bye + Fraternité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 

DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE 

NORMANDIE 

Service Risques 

Arrêté du 26 “AI Ju6 

portant mise à jour de classement au vu de la directive 2010/75/UE, relative à la réduction des 

émissions industrielles, de l’installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux 

exploitée par la société SANINORD Assainissement, sur la commune de Barentin. 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION NORMANDIE, PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME, 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR, 

Ornicier DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE, 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R. 512-831 et R. 516-1 et suivants ; 

Vu la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 

émissions industrielles, notamment son annexe | ; 

vu les décrets n° 2013-375 du 2 mai 2013 et n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature 

des installations classées ; 

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du président de la république en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme 

Nicole KLEIN, Préfète de la région Normandie, Préfète de la Seine-Maritime ; 

vu l'arrêté n° 16-001 du 1 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Yvan CORDIER, 

secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

Vu les différents arrêtés préfectoraux et récépissés autorisant et réglementant les activités exercées 

par la société SANINORD Assainissement (ex SANE SERC, ex-ASTREE OUEST) à Barentin, et 

notamment celui du 22 octobre 2012 portant mise à jour du ciassement au vu du décret 
n° 2010-369 susvisé ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiées à l'annexe de l’article R. 511-9 du code de 

l'environnement ; 

Vu la demande d’antériorité déposée par l'exploitant en date du 16 mars 2011 ; 

Vu le courrier de l'exploitant du 4 novembre 2013 de propositions motivées de rubrique principale et 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à l'application de la directive 

91/271CEE ; 

vu le rapport au Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques (CoDERST) du 22 mars 2016 de l'inspection des installations classées ; 

 



vu le rapport de l'inspection des installations classées daté du 25 janvier 2016, référencé 

UDRD.2016.01.CD.43.AR.BrJ ; 

Vu l'avis du CODERST réuni le 12 avril 2016 ; 

Vu la transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant le 14 avril 2016 ; 

CONSIDERANT : 

que les décrets n° 2013-375 du 2 mai 2013 et n° 2010-369 du 13 avril 2010 ont modifié la nomenclature 

en réformant notamment les rubriques associées aux activités de traitement de déchets ; 

que le courrier du 4 novembre 2013 susvisé indique que la rubrique 3550 créée par le décret du 

2 mai 2013 susvisé concerne ses activités et est ainsi sa rubrique dite principale ; 

que dans ce courrier, l'exploitant demande le report de l'élaboration du dossier de mise en conformité et 

du rapport de base jusqu’à la parution de la révision du BREF traitement de déchets (dit « WT » - Waste 

Treatment, version 2006) et des conditions d'élaboration du rapport de base ; 

que l'inspection des installations classées estime cette requête non acceptable pour ce qui est de la 

remise du rapport de base prévue par l’article R. 515-82 du code de l'environnement ; 

que le décret n° 2013-374 du 02/05/13 susvisé indique les dispositions spécifiques à prévoir au sein de 

l'arrêté préfectoral d'autorisation et les conditions du réexamen périodique des autorisations ; 

que la conformité doit être jugée avec les meilleures techniques disponibles en vigueur à cette date sans 

préjuger des révisions en cours par la commission européenne ; 

que l'exploitant doit ainsi transmettre à l'inspection des installations classées, le rapport de base défini à 

l’articie L. 515-30 du code de l'environnement ou des éléments justifiant sa non réalisation ; 

qu'il y a lieu d'imposer des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l'article R. 512-331 

du code de l'environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

Article 1 : Désignation de l’activité et mise à jour de classement 

Le premier paragraphe et le tableau présenté au second paragraphe de l'article 1% de l'arrêté préfectoral 

d'autorisation du 14 mars 2003 modifié par l'arrêté du 22 octobre 2012 susvisé, listant les rubriques de 

la nomenclature des installations classées auxquelles est soumis la société ASTREE OUEST 

(désormais SANINORD Assainissement), dont le siège social est situé à Gonfrevillel'Orcher, sont 

modifiés comme suit : 

« La société SANINORD Assainissement est autorisée à exploiter une installation de transit de déchets 

dangereux et non dangereux répertoriée dans la nomenclature des installations classées sous les 

rubriques : 

 



  

Rubrique Libellé Régime | Capacité 

Stockage temporaire de déchets dangereux 
ne relevant pas de la rubrique 3540, dans 
l'attente d'une des activités énumérées aux 

  

  

rubriques 3510, 3620, 3540 ou 3560 avec une 1 cuve de cellules de 3 mrsoit 24 m° 
3550 capacité totale supérieure à 50 tonnes, à A à cuve de vu k 

l'exclusion du stockage temporaire sur le site où . 4 ennes ce sm 
les déchets sont produits, dans l'attente de la soit un total d'environ 124 tonnes 
collecte 

Installation de transit, regroupement ou tri de u 
déchets dangereux ou de déchets contenant 1 cuve de 8 cellules de 3 msoit 24m 

2718-1 les substances dangereuses ou préparations A 1 cuve de 40m ; 

dangereuses 4 bennes de 15 m 
soit un total d'environ 124 tonnes 

  

installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux non inertes à l'exclusion 
des installations visées aux rubriques 2710, 1 cuve de 20 m° 

2716 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. NC 4 bennes de 15 m° 
| ne 3 

Le volume susceptible d'être présent dans soit un total d'environ 80 m 
l'installation étant inférieur à 100 m°           
  

» 

Article 2 : Application de la directive 2010/75/UE 

Les prescriptions suivantes, relatives à l'application de la directive 2010/75/UE, sont ajoutées 

au chapitre 2 « Conditions générales de l’autorisation » de l'arrêté du 14 mars 2003 susvisé, 

rédigé comme suit : 

« 

  

APPLICATION DE LA DIRECTIVE 2010/7S/UE 

ARTICLE 2.8 Désignation de la rubrique principale 

L'établissement SANINORD Assainissement est visé dans l'annexe | de la directive européenne 

2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles dite « IED » pour ses activités de 

transit de déchets dangereux (rubrique 3550). 

La rubrique soulignée 3550 désigne la rubrique principale de l'établissement conformément à l'article 

R. 515-61 du code de l'environnement. 

ARTICLE 2.9 Cessation d'activité 

L'exploitant remet à l'inspection des installations classées un rapport de base au plus tard un mois après 

notification du présent arrêté. 

L'exploitant remet le site dans un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base 
mentionné à l'article L.515-30 du code de l'environnement en tenant compte de la faisabilité technique 
des mesures envisagées. 

En vue de cette remise en état, l'exploitant inclut dans le mémoire prévu à l'article R. 512-39-3 une 

évaluation de l'état de la pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges 

dangereux mentionnés au troisièmement du | de l’article R. 515-569 même si l'arrêt ne libère pas de 
terrains susceptibles d'être affecté à un nouvel usage. 

L'exploitant propose également dans ce mémoire les mesures nécessaires pour cette remise en état. 

  

 



ARTICLE 2.10 Bilans périodiques 

Les prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation du 14 mars 2003 sont complétées par les 
dispositions suivantes : 

+ __ Réexamen périodique : 

Le réexamen périodique est déclenché à chaque publication au journal officiel de l'Union Européenne 

des conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives au BREF WT «traitement de 

déchets », conclusions associées à la rubrique principale définie à l'article 1.2.1. 

Dans ce cadre, l'exploitant remet à Madame la préfète, en trois exemplaires, le dossier de réexamen 

prévu par l'article R. 515-71 du code de l'environnement, et dont le contenu est précisé à l'article R. 515- 

72 dudit code, dans les douze mois qui suivent cette publication. Celui-ci tient compte notamment de 

toutes les meilleures techniques disponibles applicables à l'installation conformément à l'article R. 515- 

73 du code de l'environnement et suivant les modalités de l'article R. 515-59 1°). 

+ Réexamen particulier ; 

Le réexamen des prescriptions dont est assortie l'autorisation peut être demandé par voie d'arrêté 

préfectoral de prescriptions complémentaires dans les cas mentionnés au Il et lil de l'article R. 515-70 

du code de l'environnement, en particulier : 

- si la pollution causée est telle qu'il convient de réviser les valeurs limites d'émission fixées dans l'arrêté 

d'autorisation ou d'inclure de nouvelles valeurs limites d'émission ; 

- lorsqu'il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée. 

Le réexamen est réalisé dans les mêmes conditions que celles fixées à l'article précédent ; le dossier de 

réexamen étant à remettre dans les douze mois à compter de la date de signature de l'arrêté préfectoral 
de prescriptions complémentaires. 

ARTICLE 2.11 Dérogation 

L'exploitant peut demander à déroger aux dispositions de l'article R. 515-67 du code de l'environnement, 

conformément aux dispositions de l'article R. 515-68 dudit code, en remettant l'évaluation prévue par cet 

article. Dans ce cas, le dossier de réexamen, contenant l'évaluation, sera soumis à consultation du 

public conformément aux dispositions prévues à l'article L. 515-29 du code de l'environnement et selon 

les modalités des articles R. 515-76 ou R. 515-77 dudit code. L'exploitant fournit les exemplaires 

complémentaires nécessaires à l'organisation de cette consultation et Un résumé non technique au 

format électronique. 

Le premier réexamen devra être accompagné du rapport de base exigé à l'article L. 515-30 du code de 

l'environnement et dont le contenu est précisé à l'article R. 515-59 de ce même code, sauf si celui-ci a 

déjà été remis antérieurement. » 

ARTICLE 2.12 Entretien et surveillance des dispositifs de protection 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et 

moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à 

la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte- 

rendus des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits 

d'évacuations divers.….). 

ARTICLE 2.13 Surveillance des eaux souterraines 

Une surveillance périodique est effectuée au moins tous les cinq ans pour les eaux souterraines. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme agréé aux frais de l'exploitant. 

  
 



À l'issue de chaque campagne de prélèvements, l'exploitant procède à une interprétation des résultats 
obtenus portant sur : 
- une comparaison amont / aval en précisant le sens d'écoulement de la nappe ; 

- l'évolution des résultats par rapport aux années précédentes et au fonctionnement de lhydrosystème ; 

- une comparaison des résultats avec des valeurs de référence (SDAGE, AM du 17 décembre 2008, AM 
du 41 janvier 2007 ..) ; 

- une interprétation de ces données. 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées en cas d’anomalie ou de pollution suite aux 

résultats des analyses précédemment cités. En cas d'anomalie détectée sur les résultats de mesures, 
l'exploitant propose un suivi renforcé et des mesures pour déterminer l'origine de la pollution et en 
réduire les effets. 

Sous un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant communique la 

position des ouvrages nécessaires à la réalisation de la surveillance des eaux souterraines, aux 

substances à contrôler définies sur la base des éléments du rapport de base et procède à une première 

campagne d'analyses. Les résultats sont transmis, dès réception, à l'inspection des installations 

classées. L'emplacement et le nombre des ouvrages requis doivent être justifiés suivant le 
fonctionnement de l’hydrosystème local. Une étude préalable de ce système peut être requise. » 

ARTICLE 2.14 Surveillance des sols 

Une surveillance périodique de la qualité des sols est effectuée au moins tous les dix ans. Sous un délai 

de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant communique son programme. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un organisme agréé aux frais de l'exploitant. Cette 

surveillance est réalisée en adéquation avec les Zones à risques et les substances identifiées dans le 
rapport de base. 

A l'issue de chaque campagne de prélèvements, l'exploitant procède à une interprétation des résultats 

obtenus portant sur l'évolution des résultats par rapport aux années précédentes. 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées en cas d’anomalie ou de pollution suite aux 

résultats des analyses précédemment cités. En cas d'anomalie détectée sur les résultats de mesures, 

l'exploitant propose un suivi renforcé et des mesures pour déterminer l'origine de la pollution et en 
réduire les effets. 

ARTICLE 2.15 Bilan annuel 

En application de l’article R 515-60 du code de l'environnement, l'exploitant transmet chaque année à 
Madame la préfète un bilan argumenté de la surveillance de ses émissions demandé au chapitre 9.2 

accompagné de toute donnée nécessaire au contrôle du respect des prescriptions de l'autorisation. 

Le bilan doit couvrir une année calendaire complète. La transmission du bilan de l'année est effectuée 
avant le 30 avril de l'année suivante. 

Les éléments suivants doivent obligatoirement être développés : 

— respect des valeurs limites d'émission pour les périodes et conditions de référence fixées ;: 
— respect du programme de surveillance et des méthodes d'évaluation ; 

— synthèse des dysfonctionnements rencontrés, des périodes d'indisponibilité des appareillages de 
suivi, du suivi métrologique des appareillages de mesure en continu ; 

— bilan de l'entretien et de la surveillance à intervalles réguliers des mesures prises afin de garantir la 
protection des sols et des eaux souterraines mentionnées à l'article 2.14. » 

Article 3 : Voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen 

dans les conditions fixées à l'article L. 214-10 du code de l'environnement :  



« Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au | de 
l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction 
administrative : 

- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six 
mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée ». 

Article 4 : Affichage 

En vue de Finformation des tiers, un extrait dudit arrêté énumérant les motifs qui ont fondé la décision 
ainsi que les prescriptions, et faisant connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et peut y 
être consultée par tout intéressé, est affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois. 

Un procès verbal de ces formalités doit être adressé à la préfecture de la Seine-Maritime. 

Le même extrait doit être affiché en permanence de façon lisible aux portes de l'installation par les soins 
de l'exploitant. 

Le présent arrêté est tenu à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution au siège de 
l'exploitation et est affiché en permanence de façon visible à l'intérieur du site, ainsi que les numéros 
d'agrément et la date de fin de validité de ceux-ci. 

Une copie du présent arrêté doit par ailleurs être tenue au siège social de l'exploitant à la disposition des 
autorités chargées d'en contrôler l'exécution. 

Un avis doit être inséré aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 
département. 

Ce même avis doit être publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 5 : Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : Exécution de l'arrêté 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de la commune de BARENTIN, le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie (DREAL), ainsi 
que tout agent habilité des services précités et toute autorité de police et de gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ROUEN, le 3 6 MAI 216 

La préfète, 

pour la préfète et par délégation, 
le secrétaire général, 

; 

VerlcoRÉER  


